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Objectifs d’Expo’Phyto
• En 2020, dans le cadre du plan Ecophyto II+, la Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt – Occitanie (DRAAF- Occitanie), associée à l’Agence
régionale de santé, en partenariat avec le Sicoval a mené une démarche destinée à
mieux comprendre comment agir localement pour réduire l’exposition des
personnes aux pesticides.

• Dans ce cadre, une trentaine de personnes qui résident et/ou travaillent sur le
territoire du Sicoval ont été écoutées en 2020 lors d‘un audit patrimonial.

• La synthèse de cet audit a été présentée aux personnes auditées et qualifiée par
celles-ci le 19 octobre 2020 au lycée agricole Toulouse-Auzeville.

• Un certain nombre d’acteurs a exprimé le désir de la voir prolongée sur le territoire.
Dans cette perspective, la DRAAF Occitanie et le Sicoval ont convenu d’engager
ensemble une nouvelle séquence.

• Celle-ci se déroulera selon la procédure dite « des séminaires de rencontre active »
par famille d’acteurs. Elle sera coordonnée par l’Association Patrimoniale
Internationale (API).
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Objectifs d’Expo’Phyto

o Recueillir l’expertise des acteurs quant aux problèmes posés par l’exposition,

notamment aérienne, des populations aux pesticides et quant aux solutions

possibles.

o Amener les acteurs concernés à se rencontrer, à dialoguer, à négocier et à inventer

les voies de prise en charge de la qualité de l’air et de l’exposition des personnes.

o Faire ainsi émerger des communautés multiacteurs locales de prise en charge

active des problèmes posés par la contamination aérienne aux pesticides .

o À terme, expérimenter à travers ces communautés des démarches innovantes

de gestion de l’exposition aux pesticides sur les territoires tests pendant une

période d’un an, par des actions issues d’ExpoPhyto mais aussi en testant des outils

développés par des projets tiers.
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Territoires impliqués dans Expo’Phyto
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SICOVAL : Syndicat 
Intercommunal pour 
l'aménagement et le 
développement des 
Coteaux et de la Vallée 
de l'Hers 

PCH : Pays Cœur 
d’Hérault 

PMM : Perpignan 
Méditerranée 
Métropole 



Quelques éléments issus de 
l’audit patrimonial
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Identification de la situation : l’exposition aux pesticides, 
une porte d’entrée vers l’agriculture et le vivre ensemble sur 

le territoire du Sicoval ( 1)

o Un kaléidoscope de « qualités en jeu » :

1. La qualité de la santé, que les personnes auditées n’appréhendent pas tous de la même
manière ;

2. La qualité de l’environnement, aussi importante que la santé humaine pour certains ;

3. La sécurité alimentaire : sécurisation des rendements, gestion des mycotoxines ou résidus de
pesticides dans les aliments ;

4. La qualité de l’agriculture du territoire à laquelle tous sont sensibles ;

5. La qualité de l’aménagement et de l’économie d’un territoire, le Sicoval (et plus largement le
Lauragais), terroir de coteaux et de vallées en mutation profonde depuis l’après-guerre ;

6. La qualité des relations entre habitants, une dimension centrale pour la plupart des audités ;

7. La qualité et la robustesse du cadre pour décider et agir.
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o Quatre grands problèmes pour les personnes auditées :

o Des inquiétudes lourdes pour le vivant : santé humaine, santé de la biodiversité, « vitalité »
de l’alimentation…

o Les agriculteurs ne sont pas soutenus par la société lorsqu’ils répondent à sa demande de
changement, ce qui les place dans des situations de grandes difficultés économiques,
sociales et psychologiques.

o La dégradation des relations entre agriculteurs et non agriculteurs.

o Le devenir de l’agriculture sur le territoire du Sicoval : urbanisation et agrandissement des 
exploitations.

o Le problème de fond : un manque de connaissance, de compréhension et de confiance
mutuelles entre agriculteurs et non agriculteurs.

o Comment faire sans ou avec moins de pesticides tout en maintenant d’autres exigences de 
qualité qui paraissent très importantes aux personnes auditées ? 
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Identification de la situation : l’exposition aux pesticides, 
une porte d’entrée vers l’agriculture et le vivre ensemble sur 

le territoire du Sicoval ( 2)



Diagnostic de l’action engagée et 
prospective

o De nombreuses actions engagées avec des progrès certains, mais sans synergie

sur le territoire : la réponse globale est-elle a la mesure des problèmes ?

o Lorsque toutes ces actions sont regardées dans leur ensemble par les personnes auditées, il

apparaît que les acteurs qui agissent le font de manière plutôt éclatée.

o Beaucoup partagent le sentiment que les agriculteurs portent trop seuls les responsabilités

et les actions à engager, surtout en matière de gestion des expositions.

o La réduction de l’exposition et des pesticides sera ou bien

l’accélérateur de la déprise agricole, ou bien la résultante d’un

projet commun positif, selon l’action des acteurs.
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Propositions d’actions :
De la réduction de l’exposition des personnes 
aux pesticides à un projet d’ensemble pour le 

territoire et son agriculture
o La plupart des personnes auditées expriment des exigences qui semblent largement partagées

ou partageables, à savoir se rencontrer, s’écouter, se respecter, agir de manière concrète et

chacun à son niveau, avec l’accompagnement d’une volonté politique forte.

o Trois grands objectifs d’action : l’accompagnement des agriculteurs, la sensibilisation de la

population à la problématique et l’organisation de la transformation locale et de circuits de

proximité.

o Afin d’atteindre ces objectifs, les personnes auditées proposent de nombreuses idées d’actions

qui ne sont pas forcément partagées entre tous.

o Elles se rejoignent néanmoins quant au mode d’action à adopter : il s’agit, pour la plupart, que

les pouvoirs publics initient une co-construction, pour une action « micro-macro » sur le

Sicoval.
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Présentation des « séminaires 
de rencontre active »
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Les 5 séminaires par familles
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Monde 
médical et 
recherche

2 jours de 

travail par 
famille

Elus du 
territoire

Agriculteurs

Acteurs de la 
société civile

Acteurs 
institutionnels

5 familles

Les groupes « familles » sont composés 
chacun de 10 à 15 personnes

Un document qui exprime :
• Le constat commun de la

famille sur la situation avec
les éléments partageables

• Les thèmes à proposer aux
autres familles

L’équipe de facilitation croise les 5 diagnostics et les 
propositions de thèmes et propose une 

formulation de thèmes transverses lors de la 
restitution, soumis aux participants pour discussion
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La même méthodologie générale pour tous les séminaires :

Jour 1
Présentation de la 

méthode et des règles 
Registres I et D

Jour 2
Validation de la synthèse 

du jour n°1
Registres P et A

Mise en forme du 
verbatim

Mise en lumière du 
partagé et du partageable

Rédaction de la synthèse 
finale

Envoi aux participants pour 
validation

Intégration 

Rapport de séminaire 
validé par les acteurs
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Le verbatim des 
échanges est noté durant 
les réunions et projeté en 

direct aux participants.

Tous les documents sont 
rédigés par l’équipe de 

facilitation sur la base du 
verbatim.

Tous les documents sont 
soumis aux participants des 

réunions concernés pour 
qualification et validation.

Des documents validés par les participants :



Notre esprit de travail
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Les règles du maire suisse

Respecter l’identité de 
l’autre pour passer de 
bons contrats avec lui

Susciter le désir plutôt 
que la contrainte

Avoir des structures 
vulnérables au 

désengagement pour 
susciter l’engagement



La déontologie
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Chaque participation 
est libre et volontaire

Les propos tenus durant les 
séminaires sont confidentiels, 
les documents ne sont donnés 
au commanditaire qu’une fois 

validés par les participants

La rédaction des 
documents est sous la 

responsabilité de 
l’équipe de facilitation

La diffusion des données est 
sous la responsabilité du 

commanditaire

Chacun est informé du nom du 
commanditaire et du titre de la 

démarche



Notre rôle dans les séminaires 
(familles et thèmes)
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Garantir l’équité du temps de 
parole au sein du groupe

Proposer des modes d’implication clairs : les 
temps de réunion annoncés sont respectés

Proposer des reformulations 
acceptables par tous

Mobiliser l’expertise de chacun : 
nous n’intervenons pas sur le fond, les thématiques 

et les actions sont celles issues du travail des 
participants et non le fruit d’une expertise 

technique extérieure de notre part

Faciliter l’émergence d’un 
champ d’action possible 

respectueux de tous



Quelques précisions sur la méthode
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Cette procédure ne vise pas à aboutir à une décision contraignante qui 
s’impose à tous, obtenue par vote. 

Elle n’est pas une procédure de simple participation des citoyens mais 
la rencontre et la négociation sécurisées entre d’acteurs libres et 
volontaires pour agir.

La méthode ne vise pas une représentation pondérée de chacun des 
acteurs. Nous visons une réunion des acteurs et des points de vue, dans 
leur diversité, tels qu'ils existent sur le territoire. 

C'est un processus de recherche d'un dessein commun possible de 
territoire, partageable par le plus grand nombre.



Calendrier prévisionnel
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Cycle « Famille » au premier trimestre 2023
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Restitution inter-familles : 
Lundi 20 mars 2023

JOUR 1
9h-17h

JOUR 2
9h-17h

11 janvier : 
• famille Société civile
12 janvier : 
• famille Elus
• famille Agriculteurs
13 janvier : 
• famille Science et santé
• famille Acteurs institutionnels

8 février :
• famille Elus du territoire
• famille Acteurs institutionnels
9 février : 
• famille Science et Santé
• famille Agriculteurs
10 février : 
• famille Société civile


